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APOSTOLAT DE LA PRIÈRE

LIGUE DU COEUR DE JÉSUS.

La Ligue des hommes étant une branche de l'Apostolat de
la prière, il nous importe de bien savoir ce qu'est cette
grande association. Or voici l'explication qu'en donne
le Manuel :

" L'Apostolat de la prière est une ligue de zèle et de prière
en union avec le Sacré-Cour.

" Elle se nomme l'Apostolat, parce qu'elle a pour but
"de faire de tous les chrétiens de vrais apôtres, en exci-
"tant partout l'ardeur pour la gloir - divine et le salut

des âmes.
" C'est l'Apostolat de la prière, car la pri'.re est le moyen

"principal qu'elle met en ouvre.
" C'est la Ligue du Cour de Jésus, parce que les associés

"s'unissent par une consécration quotidienne à ce Cour
"divin, source du zèle et modèle parfait de la prière.

" Les conditions d'admission dans l'Apostolat sont:
"10 d'être inscrit sur le registre d'une paroisse ou d'une
"association agrégée; 2° de recevoir un billet d'admission.

" La pratique essentielle de l'Apostolat consiste à joindre
4à la prière du matin l'offrande des prières, des ouvres
' et des souffrances de la journée, aux intentions pour

"lesquelles N.-S. s'offre lui-même sur l'autel.
" Cela suffit pour participer aux indulgences et aux

"autres avantages de l'Apostolat." - (Manuel de l'Apost.
20ème édit., p. 13 et 21.)

Voilà donc quelle fut à l'origine et quelle est encore
l'idée primitive de l'Apostolat de la prière. C'est ce que
]'on nomme le ter degré de l'association.

Mais avec la largeur de vues qu'il puisait dans le Cour
de Jésus, le P. Ramière, le fondateur de l'Apostolat s'ap-
propria ensuite successivement d'autres ouvres et d'au-
tres pratiques qui toutes, avaient pour but l'esprit de
prière et de réparation, et pour objet la dévotion aux
Cours de Jésus et de Marie. Ce fut ainsi que le Rosaire
vivant devint le 2ème degré de l'Apostolat et la commu-
nion réparatrice une fois le mois, forma le 3ème degré.

Donc l'Apostolat comprend trois degrés:
Offrande des actions au Cour de Jésus........(ter degré)
Rosaire vivant....................(2ème degré)
Communion réparatrice............................(3ème degré)


